
Compte rendu du conseil municipal du 15 février 2022 
Par le groupe « Une vision durable pour Pertuis ». 

 
• Infos diverses : 

Hommage à M. Réné Agaccio. 
Celui qui était connu comme le Berger de Pertuis est décédé en janvier. Il a fait don des locaux de sa 
bergerie à la commune. Le Conseil Municipal souhaite faire de ce lieu une ferme animalière 
pédagogique qui serait gérée par une association.  
 

Un nouveau directeur général des services : Suite au départ en retraite de Monsieur Hervé Gros, Julien 
Dalmas devient DGS de la ville. Nous saluons Monsieur Gros et souhaitons une pleine réussite à 
Monsieur Dalmas au service des Pertuisiens. 
 

Création d’un pôle vélo : L’association ADAVA va créer une antenne sur Pertuis (atelier de réparation 
et mise à disposition de vélo à moindre coût) sur la place Saint-Jacques. Nous avons salué cette 
initiative. 

 

• Métropole : La Loi 3DS met fin aux conseils de territoires au 1er juillet 2022. La réforme pourrait avoir 
pour conséquence de priver Pertuis de ressources nécessaires au financement de ses projets dont le  
controversé projet d’extension de la zone industrielle. A compter du 1er juillet 2022, la collecte des 
ordures ménagères va également passer du pays d’Aix à la Métropole. Au regard du récent rapport de 
la Cour Régionale des Comptes sur les dysfonctionnements de la collecte des ordures pour la 
Métropole, nous pouvons craindre une dégradation du service aux Pertuisiens. 

 
• Protection sociale des fonctionnaires : A compter de 2026, la loi impose aux communes de prendre 

en charge 50% du coût de la complémentaire santé (comme pour les salariés du privé actuellement) 
et 20% de la prévoyance des agents territoriaux. En attendant 2026, l’État a décidé de prendre à sa 
charge 15 euros par mois pour les fonctionnaires d’État.  
® Nous avons proposé qu’une mesure identique soit prise par la commune pour les agents 

municipaux dès 2023. Il s’agit d’une mesure visant à garantir la santé des agents en évitant les 
renoncements aux soins pour des raisons financières. 

 
• Construction d’une nouvelle Halte-Garderie : L’actuelle Halte-Garderie, située rue de Croze sera 

détruite au profit d’une nouvelle installation construite à l’emplacement de l’ancien Eden (Rue Hoche). 
® Le terrain libéré au niveau de la rue Croze pourrait devenir un parking notamment pour celles 

et ceux qui se rendent au Théâtre ou au Cinéma. 
 

• Budget 2022 : Le budget 2022 pour la commune s’élève à 62,22 millions d’euros dont 28,4 millions 
pour les dépenses de fonctionnement et 33,81 pour les dépenses d’investissement. 

 

® Nous sommes inquiets pour l’avenir. Pris en tenaille entre la suppression de la taxe d’habitation et 
le tarissement des financements par la Métropole,  Pertuis verra ses marges de manœuvre financière 
se rétrécir considérablement. 

 

® Pour les dépenses de fonctionnement nous avons regretté la hausse constante des charges de 
personnel (17,95 millions en hausse de 5,47% en deux ans) qui engagent durablement la commune. 
Les charges à caractère général augmentent quant à elles de 5,5% du fait de l’inflation des couts des 
matières premières. 

 
Dans les dépenses d’investissement 14,9 Millions sont financés par la commune (dont une partie au travers 
d’emprunt pour 3.5M€ et de subventions) et 5 millions par la métropole. 
  
Ces investissements financeront notamment : 

 



- La réalisation d’un nouveau plateau sportif au collège Marie Mauron avec un financement à hauteur 
de 50% par le Conseil Départemental du Vaucluse. 

- Un réaménagement de la butte du Barry (place Saint-Pierre) et du Pré du Roi. La butte du Barry sera 
rasée, le rempart historique remis à jour et un ascenseur sera créé. Le Champs en bord de l’Eze (Pré 
du Roi) accueillera un parc. Enfin, il est envisagé la création d’un parking de 100 places en bas de la 
butte du Barry. 

- La création d’un rond-point à l’intersection des rues Paul Arène et Léon Arnoux. 
 
 
 

** 
 

Tribune du Groupe « Une vision durable pour Pertuis » 
 
Quel est l’avenir d’une ville lorsque son centre-ville décline et que les habitants s’en détournent ? Le centre-
ville d’une commune, c’est une partie de son identité et nous sommes attachés à l’identité de Pertuis. La crise 
du Covid en fragilisant les commerces n’arrange rien à une situation déjà préoccupante. 
  
Nous préconisons un plan « Marshall pour le centre-ville. Il est urgent de penser la ville autrement pour 
inciter les habitants à revenir quotidiennement en cœur de ville. Donnons-nous les moyens financiers et 
humains, établissons un planning de développement, d'organisation, d'acquisition et de rénovation urbaine. 
Ayons un aménagement équilibré du bassin de vie et une régulation de l’urbanisme commercial, donnons 
envie aux investisseurs aussi bien dans les commerces que dans les logements.  
  
Il faut faire du centre-ville un moment de plaisir où le stationnement est facilité, où les cheminements piétons 
et vélo sont prioritaires. Cela passe également par une extension de la zone uniquement réservée aux piétons 
dans laquelle les commerces, les bars et les restaurants pourraient occuper largement les terrasses. Pourquoi 
ne pas ajouter des œuvres d’art et repenser l’éclairage des bâtiments.  
  
Les espaces verts sont également essentiels et nous en manquons dans le centre de Pertuis. Verdire la ville 
est bon pour la santé de la population, cela encourage à la pratique sportive, la marche pour les personnes 
âgées. Ils constituent des lieux de rencontre qui contribuent à lutter contre l'isolement. Ils améliorent la qualité 
de l’air, protègent des UV, facilitent la gestion des eaux pluviales, favorisent la biodiversité et permettent la 
captation du carbone. Par ailleurs, en raison des changements climatiques, ces lieux verdis seront appelés à 
jouer des rôles cruciaux dans la lutte contre les îlots de chaleur. Aujourd’hui, Pertuis a pris du retard sur la 
construction de Parc pour les années à venir. 
  
Donnons envie à la population de revenir en cœur de ville par une offre attrayante, de qualité et avec moins 
de contraintes, par des animations diversifiées, par des logements rénovés et une sécurité renforcée. 
  
Malgré le retard pris dans le temps, il n'est jamais trop tard pour agir, la mort du cœur de ville n'a rien 
d'irréversible, commençons dès aujourd'hui. 
 

 
 

Eric Banon, Jérôme Narbonne, Nicole Blanc, 
Christina Berard, Pierre Crumiere, Cédric Perry. 

contact@visiondurablepertuis.fr 
https://visiondurablepertuis.fr/ 

 

 


